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1.
Critères utilisés par la CIDH dans ses principaux mécanismes de protection des droits de la personne
Pour le développement de ce thème, la Commission des questions juridiques et politiques a examiné le document CP/CAJP-2095/03, présenté par la CIDH.
À titre de commentaire général, plusieurs délégations ont suggéré à la CIDH d’établir des procédures précises, une mesure qui, de l’avis des délégations, en faciliterait le développement.
Certaines délégations se sont montrées préoccupées par le conflit d’intérêts qui, à leur avis, peut exister quand la CIDH a pour fonctions de recevoir les requêtes et de connaître de ces requêtes, représentant en outre la victime dans le procès porté devant la Cour interaméricaine des droits de l’homme.
Plusieurs délégations ont fait part de leur préoccupation relativement à la durée de la révision, du traitement et de la notification des affaires déposées ou admises, contre leurs gouvernements (ce qui peut entraîner une insécurité juridique pour les parties). Elles ont expliqué qu’il passe parfois plusieurs années avant que leurs gouvernements soient au courant du dépôt d’une affaire contre eux, ce qui rend plus difficile la tâche de réunir des preuves de façon opportune, les empêche de prendre des mesures préventives menant à une solution opportune de la prétendue violation, et retarde la préparation de la réponse de l’État membre. Cette situation entraîne un préjudice pour le requérant. Elles ont proposé que l’article 26 du Règlement de la CIDH indique un délai précis, étant donné que traiter une affaire devant les tribunaux dans un “délai raisonnable” est une source d’incertitude pour les parties.
Plusieurs délégations ont demandé à la CIDH d’évaluer les critères qu’elle utilise pour protéger l’identité des requérants, car on constate des contradictions dans certaines affaires, dans lesquelles des gens se disant victimes de violations des droits de la personne ont bénéficié de la protection de leur identité, et d’un autre côté ces personnes ont eu recours aux médias pour réaffirmer leurs plaintes. Les délégations ont également suggéré à la CIDH d’établir un délai précis (basé sur la date à laquelle la Cour entendra la requête) pour faire connaître l’identité des requérants et l’objet de la plainte.
D’autres délégations se sont dites d’avis que le processus par lequel les mesures conservatoires sont dictées n’est plus une mesure exceptionnelle visant à protéger contre des risques graves la vie ou l’intégrité des personnes. À leur avis, à quelques occasions, ces mesures sont dictées sans que l’on ne se soit assuré que toutes les instances judiciaires internes aient été épuisées, sans que l’on n’ait obtenu des gouvernements des États membres les renseignements correspondants, sans que l’on n’ait enquêté sur l’origine de la situation qui, selon le requérant, menace sa vie, et sans que l’on n’ait confirmé la nécessité de maintenir la protection physique de cette personne. En outre, elles ont suggéré que quand la CIDH décidera d’allonger la durée d’application de ces mesures, le gouvernement contre lequel la plainte a été déposée en soit informé.
Quelques délégations ont suggéré à la CIDH de revoir le système d’audiences, car il comporte des défauts qui vont fondamentalement à l’encontre du principe de juste procès:
· Les États ne sont pas informés suffisamment à l’avance qu’ils seront parties à ces audiences.
· Il n’est pas possible de discuter en privé des questions propres à chaque pays: le procès se déroule généralement dans des salles où n’importe quel requérant de n’importe quel pays peut entendre des aspects délicats des affaires en cours contre un autre pays.
· Le temps réservé aux audiences de certains pays ne répond pas de façon adéquate au nombre d’affaires déposées contre eux.
Les délégations ont reconnu l’utilité des réunions de travail organisées par la CIDH dans le but de résoudre certaines affaires à l’amiable, mais elles ont demandé que des paramètres précis soient établis pour les réglementer et que ces paramètres reçoivent une publicité. Ces derniers doivent comporter la consultation préalable de l’État en question. Quant aux ateliers organisés par la CIDH pour dialoguer de façon informelle, ici aussi il faut accroître la communication avec les États membres au moment de les préparer, ce qui permettrait notamment aux experts gouvernementaux responsables de la question d’y assister.
Enfin, quelques délégations ont demandé à la CIDH de renforcer, en se basant sur sa connaissance des failles des systèmes nationaux des droits de la personne, l’aide qu’elle apporte à la conception et à l’établissement de politiques amenant une amélioration de ces systèmes.
En réponse aux observations et recommandations présentées par les États membres, le Commissaire Robert Goldman a fait le commentaire suivant:
· Bien que des efforts considérables soient déployés pour traiter dans un délai raisonnable les plaintes portées devant la CIDH pour qu’elle en prenne connaissance, le personnel de son Secrétariat exécutif n’est pas assez nombreux pour traiter toutes les affaires qui lui sont confiées dans les délais demandés par les États membres.
· Quant aux mesures conservatoires, elles sont dictées par sa présidence, avec la pleine connaissance de tous les commissaires, et pour établir si elles sont nécessaires l’on tient compte à la fois des circonstances particulières de chaque affaire et de la réalité de la situation dans le pays en question. L’objectif des mesures conservatoires étant la protection du requérant et l’enquête sur les origines du danger (de la part du pays), celles-ci ne sont pas levées tant que ce pays ne mène pas l’enquête visant à identifier l’origine du danger allégué. L’épuisement des mesures conservatoires n’entraîne pas la disparition du droit de maintenir la requête.
· La CIDH offre toujours aux États la possibilité de commenter sur l’admissibilité des requêtes, et l’affaire n’est pas considérée comme étant admise tant que la CIDH ne s’est pas prononcée officiellement. À quelques occasions, bien que les affaires soient admissibles, la CIDH utilise son jugement au moment de proposer une solution à l’amiable.
· La CIDH n’a aucun contrôle sur ce que les requérants décident de dire aux médias.
· La confidentialité de l’identité des requérants est une question qui préoccupe la CIDH étant donné qu’il est dans son intérêt de protéger les individus contre les menaces et contre tout risque contre leur vie ou celle des membres de leur famille, leur travail, etc.
· Pour ce qui est de la participation de la CIDH aux affaires qui sont ensuite portées à la connaissance de la Cour interaméricaine des droits de l’homme, sans oublier que bien des requérants ont des contraintes financières qui les empêchent de se présenter en personne devant cet organe, depuis de nombreuses années la CIDH s’arrange pour que la Cour permette la représentation individuelle des requérants. Bien que la Convention (américaine sur les droits de l’homme) se réfère à la comparution de la CIDH, il n’est pas clair en qualité de quoi elle doit le faire. La CIDH espère pouvoir à l’avenir présenter ses affaires devant la Cour sans intervenir en représentation des victimes.
· Quant aux audiences, bien qu’elle comprenne la préoccupation des États membres relativement au volume d’affaires auxquelles certains d’entre eux doivent répondre, la CIDH ne peut traiter que ce qui est établi dans son règlement à ce sujet. C’est la CIDH, et non son Secrétariat exécutif, qui détermine s’il est nécessaire que les deux parties soient présentes au moment où une affaire est examinée. En tout cas, il est important de préciser que les audiences ont une connotation informative, non litigieuse. Chacune des parties a le droit de demander que l’autre ne soit pas invitée à une audience particulière.
· Les réunions de travail organisées afin de trouver des solutions à l’amiable se déroulent de façon transparente.

La CAJP a décidé de conserver ce sujet à l’ordre du jour et de l’inclure à l’ordre du jour d’une des réunions prévues pour janvier ou février 2004. Pour cette raison, elle espère compter sur la présence de quelques-uns des commissaires de la CIDH dont le mandat commencerait en janvier 2004. De même, la CAJP espère disposer d’une version révisée du rapport préparé par la CIDH qui traiterait de façon plus détaillée des critères sur lesquels les États membres se sont montrés le plus préoccupés.
La présidence a préparé un rapport réunissant les interventions de quelques délégations à ce sujet, document qui a été distribué sous la cote CP/CAJP-21xx/03.
2.
Rapport du Secrétariat technique des Mécanismes de coopération juridique du Sous-secrétariat aux questions juridiques, sur le thème “Réunion des Ministres de la justice des Amériques”:

Monsieur Jorge García-González, Chef du Secrétariat technique des Mécanismes de coopération juridique, a présenté un résumé des recommandations des réunions suivantes, qui ont eu lieu pour assurer un suivi aux recommandations de la IVe Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA IV) et en application des mandats contenus dans la résolution AG/RES. 1849 (XXXII-O/02):

· Réunion d’autorités centrales et autres experts dans le domaine de l’entraide judiciaire en matière pénale. Les recommandations de cette réunion, tenue à Ottawa (Canada) du 30 avril au 2 mai 2003, sont contenues dans le document PENAL/doc.1/03.
· Réunion initiale du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique. Les recommandations de cette réunion, tenue au siège de l’Organisation les 23 et 24 juin 2003, sont contenues dans le document CIBER-III/doc.4/03.
· Première réunion des autorités chargées des politiques pénitentiaires et carcérales des États membres de l’OEA. Les recommandations de cette réunion, tenue au siège de l’Organisation les 16 et 17 octobre 2003, sont contenues dans le document GAPECA/doc.4/03.
Monsieur García-González a en outre présenté les documents suivants, en préparation pour la Cinquième Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA V).
· Projet d’ordre du jour de la REMJA V (CP/CAJP-2103/03): il a informé que ce document est une proposition élaborée à partir des recommandations de la REMJA IV, mais les suggestions de nouveaux points formulées par les États membres y seront incorporées.
· Projet de résolution du Conseil permanent (CP/CAJP-2104/03): sur cette question, il a suggéré de reporter la date de la réunion qui devait avoir lieu du 7 au 9 mars 2004 (conformément à ce que la CAJP avait décidé dans son Plan de travail). Il a proposé que suite aux consultations faites auprès des ministères de la justice, la réunion ait lieu du 28 au 30 avril 2004.
Les délégations ont exprimé qu’en principe elles n’avaient pas de propositions pour modifier l’ordre du jour qui leur était soumis pour examen, mais qu’elles avaient besoin de quelques semaines pour consulter leurs gouvernements avant d’approuver ce document.
Quant au texte du projet de résolution du Conseil permanent, aucune objection n’a été présentée, mais la modification proposée par le Secrétariat à l’effet que la REMJA IV ait lieu du 28 au 30 août 2004 a été acceptée (ad referendum).

La présidence a demandé aux délégations de faire parvenir au Secrétariat général, si possible avant le 15 décembre courant, les propositions de modification de l’ordre du jour ainsi que leurs observations relativement à la date de la tenue de la réunion, pour que l’on puisse procéder aux préparatifs de la Cinquième Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA V). 
3.
Projet d’ordre du jour de la “Réunion d’experts gouvernementaux en matière de droits de la personne sur les pratiques optimales et les expériences nationales relatives à l’adoption de mesures contre le terrorisme”, qui aura lieu le 19 février 2004 (Résolution AG/RES. 1931 (XXXIII-O/03).
À partir de la proposition de la présidence de projet d’ordre du jour contenu dans le document CP/CAJP-2101/03, les délégations ont présenté leurs commentaires sur les aspects qui, à leur avis, devraient être examinés par les experts gouvernementaux, ainsi que sur les mécanismes de participation des organisations de la société civile inscrites auprès de l’OEA qui manifesteront leur intérêt à assister à la réunion (à l’intérieur des paramètres établis par l’Organisation relativement à leur participation aux réunions des commissions du Conseil permanent). En outre, l’on a suggéré de tenir compte des travaux de l’Organisation des Nations Unies dans ce domaine.

Enfin, les délégations ont recommandé à la présidence d’émettre une version révisée de l’ordre du jour de cette réunion incorporant les divers points de vue qu’elles ont formulés. Le nouveau projet d’ordre du jour a été publié sous la cote CP/CAJP-2101/03 rev.1.
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